
 
           Paris, le 1er mars 2013 

     COMMUNIQUÉ 
 
 

 
Résolution de la Fédération des Villes Moyennes 

 
Oui au pacte de confiance et de responsabilité, mais à des conditions acceptables 

 
 
 

 
Le conseil d’administration de la Fédération des Villes Moyennes  réuni le 28 février, déclare à l’unanimité et dans le 
pluralisme politique, être conscient des contraintes internationales et européennes qui pèsent sur les finances 
publiques de l’Etat. Il n’est donc pas opposé à l’idée de réduire la dépense publique au titre de l’intérêt général. 
 
Mais le « pacte de confiance et de responsabilité » doit être accompagné des dispositions destinées à rendre 
acceptables les mesures annoncées par l’Etat : 
 

-‐ L’Etat doit s’engager à mettre un coup d’arrêt à la prolifération des normes très coûteuses s’imposant aux 
collectivités, et ce dès 2013. 
 

-‐ L’Etat doit s’engager à renforcer la péréquation et le Fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC) qui en est la traduction, tel qu’il est orienté aujourd’hui et tel que la 
loi prévoit qu’il évoluera pour les prochaines années.  
 

-‐ L’Etat doit accepter de ne pas compromettre la croissance locale par la mise sur pied de schémas 
pléthoriques tels que ceux prévus dans l’avant-projet de loi sur la décentralisation, et qui vont constituer de 
nouvelles contraintes administratives entravant l’initiative locale en faveur de l’emploi et du développement 
économique. 

 

 

Contact médias : Echos de villes – Sophie Prévost – tél. : 01 42 21 12 18 – sprevost@echosdevilles.com 

 
 

 

La FVM 
Association présidée par Christian Pierret, ancien ministre, maire de Saint-Dié-des-Vosges, la Fédération des Villes 
Moyennes (FVM) regroupe les maires des villes centre dont la population est comprise entre 20.000 et 100.000 
habitants ainsi que les présidents des intercommunalités qui intègrent une ville moyenne. 
La FVM identifie et étudie les spécificités des villes moyennes et de leurs agglomérations, pôles urbains d’équilibre 
entre les métropoles régionales et les territoires ruraux, qui sont des lieux de convergences et de mobilisation des 
énergies urbaines et rurales, où la qualité de vie constitue un facteur fort d’attractivité. 
Organe de réflexion et de conseil, la FVM est une force de proposition pour la défense et la reconnaissance des villes 
moyennes et de leurs intercommunalités. Paritaire dans ses instances de décision, la FVM compte aujourd’hui 200 
adhérents. 
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